
Ecole Sainte Marie
La Chapelle des Marais le 25 mars 2020

Objet : le point sur la continuité pédagogique

 Chers parents 

 Face à cette situation inédite et difficile à vivre, pour les petits comme pour les grands,  
nous espérons que vous allez bien, que vous avez trouvé vos marques dans ces nouvelles 
conditions de vie qui vont se prolonger. Il n’est pas prévu de reprise des cours avant le 4 mai.  

 Voilà maintenant une semaine et demi que les cours se sont arrêtés. Il est temps, pour 
vous comme pour nous, de faire le point sur la continuité pédagogique. 

 Depuis lundi 16 mars, nous avons mis en place une messagerie qui fonctionne plutôt bien, 
entre les enseignantes et les familles. Vous utilisez très régulièrement le site de l’école qui 
propose, en plus du travail, des activités artistiques, culturelles… 

 Vous devez nous rendre compte du travail de votre (vos) enfant(s). 

 Pour cela, nous vous demandons de donner 2 à 3 fois par semaine des nouvelles 

du travail, des activités réalisées à la maison.  
 Cela nous permet de répondre à vos questions et de nous adapter à vos réalités. Cela 
nous permet surtout de vérifier que le travail est fait et que votre enfant continue ses 
apprentissages et avance dans le programme scolaire. 

 Merci pour votre engagement auprès de vos enfants. Nous savons que vous faites de votre 
mieux et vous encourageons à poursuivre ainsi. 

 Nous restons à votre disposition. 

      Isabelle Jehl,  
     chef d’établissement


